
 

 

 
 

 

 

 

 
 

Samedi 31 janvier 2026  
 

Lieu :   Gymnase Claude Bigot de Morangis - 3 rue Colette Besson 91420 Morangis 

Ouvert aux non essonniens suivant places disponibles au 27/01/2026 sans récompenses 

Condition de participation pour les essonniens : avoir 2 scores pris en compte au classement national 

Samedi 31 janvier 2026 : 2 départs possibles 

 Tir 1 Tir 2 

Ouverture du greffe 8h00 13h30 

Inspection matériel 8h45 14h15 

Début des tirs 9h00 14h30 

Volées d'essai 3 3 
 

Podiums : suivant classement sans duel à l’issue des tirs du samedi vers 18h00/18h30. 

 

Blasons : suivant règlement FFTA voir annexe plus bas 

Inscription : 12 € par archer  

Règlement : par CB (lien ici), virement (FR 76 1820 6000 4660 2573 5452 308) ou chèque à l’ordre de «CDTAE» 

Toute réservation doit être confirmée par son paiement avant le 27 janvier 2026 

Rappel : Toute inscription est due et aucun remboursement n'aura lieu 72h avant la compétition 

A adresser à : Melle AURELIE CARPENTIER  

   Tel : 06 78 08 72 96   Par mail : ciearcmorangis@gmail.com 
    

Récompenses : Médailles aux 3 premiers de chaque catégorie en individuel 
 

TENUE BLANCHE OU DE CLUB OBLIGATOIRE 

Chaussures de sport propres obligatoires 

Buvette pendant toute la compétition 

Clôture des inscriptions le 27 janvier 2026 

 

Salle 2 x 18 m 

https://www.helloasso.com/associations/comite-departemental-de-tir-a-l-arc/boutiques/championnat-departemental-adultes-morangis
mailto:ciearcmorangis@gmail.com


 

 

Blasons : 

 

 



 

 

 

PLAN D’ACCES                      Gymnase Claude Bigot, 3 rue Colette Besson 91420 Morangis 

 

 


